
POUR QUI?

Les inscriptions 
sont obligatoires 

pour : 

- une entrée en 
petite section de 
maternelle 
(enfants nés en 
2023), 

- pour tout 
nouvel arrivant 
sur la commune. 

Elles se font 
automatiqueme
nt pour les 
élèves déjà 
scolarisés dans le 
RPI.

ÉTAPE 1: 
INSCRIPTION

Se présenter à la 
mairie (de la 
commune de 
résidence) avec 
les pièces 
suivantes :

- livret de famille

- justificatif de 
domicile

ÉTAPE 2: 
ADMISSION

Prendre rendez-
vous avec la 

directrice de l’école 
maternelle, Mme 

DERUELLE, 

par téléphone au 
02.47.23.80.02 

ou par mail 

ec-chisseaux@ac-
orleans-tours.fr

Pour les enfants 
d’élémentaire, 

adressez-vous à 
l’école de Francueil 
au 02.47.23.95.06 

ou par mail 

ec-francueil@ac-
orleans-tours.fr

PIECES 
JUSTIFICATIVES 

A FOURNIR

Lors du rendez-vous 
à l’école :

- du certificat 
d’inscription délivré 
par la mairie

- du carnet de santé 
de l’enfant

- du livret de famille

- du certificat de 
radiation de l’école 
précédente (s’il y a 
lieu)

- d’une pièce 
d’identité

- Pour les parents 
séparés, un accord 
écrit signé par les 
deux parents

DATES 
D’ADMISSION A 

L’ECOLE DE 
CHISSEAUX

Du lundi 27 avril 
au vendredi 22 

mai 2026

le lundi, mardi, 
jeudi, vendredi

de 8h30 à 9h00

de 12h00 à 
13h30

de 16h30 à 
18h00
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